
 
 

 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE
 
ÉTAT CIVIL : 

Naissances : La Cornuaille : Le 28 avril : Séraphin ROBAVS HERBRETEAU 
Le 30 avril : Maël GAUTIER 

 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes nés entre le 1er avril et le 30 juin 2006 (âgés de 16 ans) doivent se faire recenser 
à la mairie de leur domicile avant fin juin 2022. Pour cela, ils doivent se munir du livret de famille et d’un justificatif de domicile. 
La présence du jeune est obligatoire. 
 
URBANISME : La publication d’une demande d’urbanisme est obligatoire dès sa réception en mairie et ne fait pas office d’accord. 
Le Louroux-Béconnais : 
‐ BELOUIN Sophie, ZA le Vallon, projet de micro-crèche ; 
‐ LORAND Jérôme, rue de la Pouëze, projet de construction de maison avec garage non attenant et abri de jardin ; 
‐ PRODHOMME Anthony, La Perrière, construction d’une piscine couverte avec baies coulissantes ; 
‐ SAS ORVIA Couvoir de la Seigneurtière, La Servangraie, construction d’un sas sanitaire annexe de l’élevage avicole ; 
‐ PANTERNE Michel, 2 rue du général de la Moricière, remplacement d’une haie existante par une palissade ; 
‐ VITOUR Claude et Eliane, 23 rue de la Comtoise, création d’un portail ; 
‐ LEDROIT Jonathan, 2 rue des Troënes, création d’une porte de service sur garage ; 
‐ BLORDIER Philippe, 8 rue des Sablons, abri de jardin ; 
Villemoisan :  
‐ LIEGARD Pascal (01502 Cultures et élevage associés), Le Vivier, construction d’un bâtiment de stockage de matériel agricole ; 
‐ LEMESLE Jean-Paul, 8 bis rue des Templiers, abri de jardin, carport et mur devant la maison avec portail. 
 
FERMETURE : La mairie déléguée de La Cornuaille sera exceptionnellement fermée au public le mercredi 11 mai (matin). 
 
CONSEIL MUNICIPAL : Le Conseil Municipal de Val d’Erdre-Auxence se réunira en séance ordinaire le lundi 30 mai 2022 à 19h, 
salle Yves Huchet sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais. Pour faciliter l’accès à l’information, les habitants qui le 
souhaitent peuvent assister à la séance. Les débats du conseil municipal sont ouverts à tous mais le public doit s’abstenir de 
toute intervention ou de toute manifestation. 
 
RESTRICTION DES USAGES DE L’EAU : Le Préfet de Maine-et-Loire a pris un arrêté sur les mesures de restriction d’eau pour 
faire face à la sécheresse dans le département. Retrouvez ci-dessous principales restrictions réglementaires applicables sur 
l’ensemble de la commune (hors agriculture). Pour en savoir plus www.maine-et-loire.gouv.fr 
 

Arrosage 

Pelouses, jardins, massifs, espaces 
verts publics et privés Interdiction de 8h à 20h 

Potagers Autolimitation 
Terrains de sports Interdiction de 8h à 20h 

Nettoyage 
Toitures, terrasses, façades Interdiction pour les particuliers 

Autolimitation pour les professionnels 
Equipements sportifs, de loisirs, voirie Interdiction sauf raison sanitaire 
Voitures Autolimitation en station de lavage 

Remplissage 
Piscines (publiques et privées) Interdiction sauf 1ère mise en eau 
Plan d’eau Interdiction sauf pisciculture 

 
BRULAGE DES DECHETS VERTS : La commune rappelle que le brûlage des déchets verts à l’air libre est strictement interdit. 
Au-delà des possibles troubles du voisinage générés par les odeurs et la fumée, ainsi que des risques d’incendies, le brûlage à 
l’air libre émet de nombreux polluants en quantité importante dont les particules qui véhiculent des composés cancérigènes. 
Les particuliers comme les professionnels sont tenus de mettre en place des dispositifs de collecte séparée des déchets, 
adaptés aux activités exercées. Brûler vos déchets verts vous expose à une contravention de 750€. 
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DEPOTS SAUVAGES : Il est strictement interdit de déposer, d’abonner, de jeter ou de déverser ses déchets dans un lieu public 
ou privé non prévu à cet effet. Face aux incivilités constatées, la commune rappelle que la totalité des déchets (ordures 
ménagères, déchets végétaux, encombrants, etc.) dispose d’une filière de collecte appropriée (bacs pour les ordures 
ménagères et les emballages, points d’apport volontaire, déchèteries, etc.). Déposer, abandonner, jeter ou déverser tout type 
de déchets sur la voie publique est illégal et puni d'une amende forfaitaire pouvant aller jusqu’à 1.500€. De même, il est interdit 
de déposer ses déchets sans respecter les règles de collecte (jour, horaires, tri) définies par le syndicat 3RD’Anjou. Le non-
respect des conditions de collecte des déchets est également puni d'une amende forfaitaire. 
 
DEJECTIONS CANINES : Il a été constaté que les lieux publics sont régulièrement souillés par des déjections canines non 
ramassées. La commune rappelle que les déjections canines sont interdites dans l’espace public (voies publiques, trottoirs, 
espaces verts publics, espaces des jeux publics pour enfants, etc.) et ce par mesure d'hygiène publique. Tout propriétaire ou 
possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au ramassage des déjections canines 
sur toute ou partie du domaine public communal. En cas de manquement aux règles de civisme, l'infraction est passible d'une 
contravention. 
 
PLUVIOMETRIE : 46 mm en avril 2022. 
 

ASSOCIATIONS 
 
FAMILLES RURALES : Les séances de cinéma en mai. www.baladimages.fr 
‐ Samedi 14 mai à 20h30 « Maison de retraite » au théâtre de La Cornuaille. 
‐ Dimanche 15 mai à 15h « Icare » au théâtre de La Cornuaille. 
‐ Lundi 30 mai à 20h30 « Maison de retraite » à l’espace culturel l’Argerie (Le Louroux-Béconnais). 
Tarifs : enfants (14 ans inclus) adhérents Familles Rurales 3€, non-adhérents 4€ ; adultes adhérents Familles Rurales, 
demandeurs d'emploi et étudiants 4,50€, non-adhérents 5,50€.  
Prochaines séances de cinéma au Louroux-Béconnais le mercredi 29 juin. 
 
PRIM’AGE BECONNAIS : 
‐ Nous proposons une vente de jeux/jouets éducatifs en bois, de qualité et à prix intéressants, pour financer une sortie pour 

les p’tits loups au mois de juin. Vous pouvez trouver des jeux d'éveil, de société, d'imitation, d'extérieur, d'équilibre, univers 
des véhicules, poupées, motricité... Des catalogues sont disponibles pour consulter ou/et commander auprès de notre 
association. Contact au 06 33 84 60 03 ou par mail primage.beconnais@hotmail.fr. Cette vente est ouverte à tous. 

‐ Les prochains ateliers couture adultes se dérouleront le samedi 21 mai et le samedi 18 juin de 9h30 à 12h au Louroux-
Béconnais. Pour apprendre à coudre, se perfectionner, avoir de l'aide pour un projet grâce à nos bénévoles couturières ! 
Possibilité de s'inscrire à un ou plusieurs ateliers. Tarif 10 €/atelier. La liste du matériel à apporter est fournie à l'inscription au 
06 66 60 94 13 ou par mail primage.couture@gmail.com. Pas besoin d'être lorétain(e) pour profiter de ces ateliers ouverts à 
tous ! Sur ces deux dates, vous pouvez aussi venir voir comment se déroule un atelier ! 

‐ Le prochain atelier couture enfants/ados se déroulera le mercredi 29 juin au Louroux-Béconnais.  
‐ Prochain Atelier Couture Enfants/Ados le mercredi 29 juin au Louroux-Béconnais. De 9h à 12h pour les CM1/CM2. De 14h à 

17h pour les collégiens. Tarif 15 €. Tout le matériel est fourni. Plusieurs projets possibles selon le niveau : lingettes, panier, 
pochette, sac, pieds au sec... Inscription au 06 66 60 94 13 ou par mail primage.couture@gmail.com. Places limitées. 

 
BIBLIOTHEQUE DU LOUROUX-BECONNAIS : La bibliothèque sera fermée le jeudi 26 mai. 
 
L’ECHAPPEE BELLE : Concert événement « Pierre et le loup » avec orgue de barbarie, orchestre symphonique et 
marionnettes le samedi 21 mai à 20h30, Espace culturel l’Argerie (voir flyers ci-après). L’Échappée Belle et l’association O 
Z’orgues, etc. organisent un concert événement pour faire découvrir la grande diversité musicale de l’orgue de barbarie, de la 
musique symphonique, des marionnettes et l’alliance de ces trois univers musicaux. L’orchestre Scènefonia interprétera, entre 
autres, « Pierre et le Loup », en compagnie de Pierre Charial, musicien, artisan noteur renommé en France. Le chanteur lyrique 
Christophe Fel sera le récitant. Les deux associations ont commandé une création marionnettes à la compagnie Les Têtes en 
l’air, pour compléter ce spectacle original et familial. Tarifs : plein 11,50€ ; réduit 8,50€ ; pass famille 27€ ou 33€. Réservation 
conseillée : www.helloasso.com/associations/l-echappee-belle/ Plus d’informations sur www.val-erdre-auxence.fr 
 
GDON : La faune sauvage peut constituer une nuisance pour la production agricole, sur les maisons ou les bâtiments publics. 
Si vous constatez ou subissez des dommages (dégâts dans les cultures, dégradations des toitures, des cheminées, 
nombreuses salissures, etc.), il faut impérativement les déclarer sur www.chasse49.fr/declaration_esod/ afin que les espèces 



concernées puissent intégrer le classement ESOD (Espèces Susceptibles d’Occasionner des Dégâts). Les déclarations 
permettent d’évaluer les dommages et de procéder à la régulation des espèces en cause (comme le sanglier, le choucas des 
tours ou encore le pigeon), hors saison cynégétique. 
 
CLUB DES JOYEUX : 
‐ Mardi 17 mai : journée conviviale avec La Fraternelle Saint-Michel-et-Chanveaux. Randonnée sur le chemin du granit, repas 

et jeux l’après-midi au Louroux-Béconnais. 14€ par personne. Inscription auprès de Rolande TARREAU au 02 41 48 00 40 
avant le 10 mai. 

‐ Mardi 24 mai : repas avec le club de Bécon-les-Granits (La Changerie à Beaucouzé). 34€ par personne. Inscription auprès de 
Rolande TARREAU au 02 41 48 00 40 avant le 16 mai. 

‐ Mardi 31 mai : petit concours de belote avec Bécon-les-Granits, salle Yves Huchet. 4€ l’engagement. 
‐ Mardi 7 juin : club salle Jeanne Guillot ou marche à 14h. 
‐ Mercredi 15 juin : fête de l’amitié à La Pommeraye. 13€ l’inscription (+13€ pour le plateau repas) auprès de Rolande TARREAU 

au 02 41 48 00 40 avant le 1er juin. 
‐ Vendredi 17 juin : journée dans le Golfe du Morbihan. 85€ par personne. Inscription dès maintenant auprès de Robert ANNET 

au 02 41 77 43 21 ou Marcelle BELOUIN au 02 41 77 06 11. 
 

DIVERS 
 
RESIDENCE AUTONOMIE LES GRILLONS : Le samedi 21 mai, exposition des travaux manuels réalisés par les résidents (tricot, 
couture, etc.) de 13h30 à 17h30. 
 
TERRENA : Le magasin Terrena du Louroux-Béconnais vous propose un grand choix de fleurs et légumes pour la saison 2022. 
Et profiter de nombreuses promotions sur les fleurs, légumes, terreaux, paillage et l’aménagement pour les jardins. Bon 
printemps à tous et profiter de nos conseils pour le jardinage. 
 
COMMUNAUTE PROFESSIONNELLE TERRITORIALE DE SANTE DES VALLEES DE L'ANJOU BLEU : La CPTS des Vallées de 
l’Anjou Bleu organise une soirée de prévention sur la thématique du suicide le vendredi 13 mai 2022 à 20h, salle Beaulieu à 
Candé (voir flyer ci-après). Au programme : théâtre d’improvisation animé par la compagnie Les Expressos autour de 3 
saynètes et interventions/discussions par des professionnels de santé et acteurs du territoire (Dr Benoit HITROP, médecin 
généraliste à Candé ; M. Emmanuel BROUSSE, psychologue à Candé ; Mme Lisa JUBEAU, IPA de l’équipe de coordination en 
santé mentale CESAME/CPTS ; Association au cœur des flots). Gratuit et ouvert à tous. Renseignements : 06 49 38 07 76 ou 
02 41 36 17 85. 
 
GARAGE BUFFET : Le garage sera fermé du samedi 21 mai au dimanche 29 mai pour congés annuels. 
 
DU CORPS A L’ESPRIT : Du nouveau au cabinet Du Corps à l’Esprit, 7 bis place de la Mairie au Louroux-Béconnais. 
‐ Formations Reiki 1er, 2ème, 3ème degré et maîtrise, ouvertes à tous ceux qui veulent apprendre à s’auto-guérir, à lâcher prise, à 

prendre soin de soi… Séance Reiki sur rendez-vous. Avec Agnès Ménard Maître Reiki Usui Shiki Ryoho. Renseignements au 
06 21 21 09 99 ou sur la page Facebook « Du Corps à l’Esprit ». 

‐ Nicolas Le Brun, guérisseur transgénérationnel (ancêtres et vies passées) ; uniquement sur rendez-vous au 06 84 52 82 99. 
‐ Denis Ménard, géobiologue : étude de terrain avant construction, recherche et harmonisation des veines d’eau, 

harmonisation et équilibrage de l’habitat, mesures des champs électromagnétiques, bilan bioénergétique. Renseignements 
au 06 23 11 54 12. 

‐ Emilie Moreau, rebouteuse, sera présente au cabinet le vendredi 20 mai uniquement sur rendez-vous au 07 86 96 47 40 
(précisez que c’est au cabinet du Louroux-Béconnais). C’est quoi le reboutage ? Remise en place des nerfs coincés, les 
tendons qui sautent, dénoue les muscles, soigne les foulures et les articulations démises… Déblocages physiques tels que : 
sciatique, cruralgie, tendinite, mal de dos… 

 
ANNONCE : À louer local de 30m² fermant à clé sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais (stockage motos, meubles et 
autres). Contact : 06 41 43 06 26. 
 

PROCHAIN FLASH : le mercredi 25 mai 2022 
Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr / Date limite : le vendredi 20 mai 2022 

 



 


